
LE BAZAR. 6

D)aveluy et son confrère, notaires, le vingt-six d'août de la 1
préente annéCe

que désirant assurer pour toujours aux habitants cie cette
pule et des envions l'avantage deé ces établisements auxj
cathioliquies ei' Particullier la1 jouissance (le la clitte église, et
à ses successeurs clans les fonctions Eipiscopales pour ce dis-
trict la propriété des dlit.s tcrrains et dIe leurs dépendances,
avec les moyens de subsistance convenables à leur état il ne
voit d'autre mai ère d'y parveir que par l'amortissenient
tics suisdits terrains et dépendances, au profit du pétition-
naire et de ses successeurs clans les fonctions hpicopales et
le gouvreifent cclésiastique clu dIistrict cIe ?ýIonîtréal sous
la dépendance cie lE1vêque catholique (le §)uébec, avec fa-
culté au dit pétitionnaire et a ses sucSceurs comme dit est
d'acquérir pour le susdit étblissement (les biens et prol)rie-
tY fonières juscqu'à la concurrence cIe trois mille livres,
cours :ctuel, de rmeenu arnn ne! net et I iqu id e, lesquels ciu-
iîcuireront aussi amortis, commne les suscdits terrains et clé-
peiltanlces.

C'est pourquoi le soussigné spplie \Yrc lxcellence que
des lettres patentes soient accordées p)our l'amortisement
des, (lits terrai ns, ba'.lise, illaîson et dé pendcances, quni y seront
annexées, ainsi que decs autres biens fonds ciii pourrolit trc
Imr la suite acqutis pour le ci t établ issenment, j u-quh la con-
currence d'un revenuIL an nuel net et licînlicle Lie trois mil le
livrs dcu cours actuel au profit et en la popiiéé clu eW-
plianit, comme supérieur Ixcel ésiasticlue et s:u rnteilciant (le
ceux qui professent la Religion Cathiolique R uni ic clans le
district de ïMont-réal, et cie ses successeurs à perpétuité clans
le dit offce Eipiscopal ;lesqîuels biens et revenus seront
transmi cie droit et pour toujours ài ses successeurs par le
sul fai cie lOuverture cie la suîccessionî cli suppliant et cie
ses dits successeurs, eni vertu des dittes lettres patentes, et
sanis qu'i soit besoin d'aucun autre ttie ou acte tc trans-
port (les ciittes propriétés. Et le supplian't vie cesser'a Cie
prier pour la prospérité et la prolungation des jours de

Votre xcellenic.
Mlontréal le 22 septembre i1823.

(Signé> J. J. LAtknGU;E, Ev.dce Telmiesse.

les travauix cie construction fuirent pouissés avec viuetir et
intelligence, et dès le moi die scptcmbrc 1825 avaient lieui
les ceremonies dont nous clounnons les actes.

Bénédiction cie la chapelle intérieure cie la miaison cie St-
Jacques, à ilontréalsous le tire die Saint-) a llbEvngélit.

Aujourd'hui le diix-hjuit (le septembre mil hui it cenit vingat-

cinq, Nous, soussigné, évêque cie leimesse, avons beiîi,
comme E--giise pubique, la chapelle qlui se trouvce clans l'in
térieur cie notre maison Episcopale, à Sint-Jacquie, et l'a-
vons déiée à Dieu sous la protection die Sain-eamn vn
gélist e, qui enî sera lîtuiaiîe :A quoi Nous avons été assist
parr M. Ignace Bourget îotre secrétaie et I. Narcisse
Portier, secrétaire cie Mlgr l'Ev,èqtie cie (>Ibec, en présence
d'un grand nombre d'autres personnes entre lesquelles notr
secrétaie seul a signé.

(Signé) J. J. Ilvii in: TEIN rSSr,
h ;.13<) RG T, tre.

Première nmesse dans la chapelle intér-ieure (le Saint
Jacques.

Aujourd'hui, Il vingt cie septembre il huit cent vingt-
cinq, NZous boussigné, Evêque cie Telniiesse, avons célébré
la première messe dans la chapelle intérieure cie notre mnai-

son de Saint-Jacques, cii présence de plusieurs personnes
qui y, ont assisté.

(Signé) J. J. ENVEQUE Di, TEUMESSE.

Coîsècration cie lEglise de Saint-Jacques à Montréal.

Aujourd'hui, le vingt-deux de septembre, mil huit cent
vingt-cinl par Nouîs soussigné, Evêque cie Telinesse, suffra-
gant, auxiliaire, et vicaire général dle M\fgr- iEvêqcie de Q2ué-
bec, a été consacrée solen nell emient l'Eglise bâtie auprès de
notr maison lipiscopale cii cette ville, laquelle, avec son
I'laîtrc-abtel, Nous avons dédiée à Dieu souIS l'invocation de
Saiiît-Jacques le Majeur apôtre. et le suisclt Seigneur Evêque
cie Québcc J. 0. Plessis, y a chanté la premîière messe irn-
iniliatemient après la consécration, quli a été faite cen pré-
senîce d'iin cMous immînense tarit (ies E--cclèsiastiqures que
des Laïques cie la Vll et dci district cie M,,ontréal.

(Signé) J. J. LQUE DIE 1Er MESSE.

Mgr Lartigue avait désormais son palais et sa cathédrale
cquclcques jours aupiravaxît clans uin miancdcment spécial, Mlgr
l'lessis avait réglé la mlanière cdont le culte devait être con-
dluit clanîs cette nîouvelle église.

josephi Octave llessi, par la mîiséricorde de Dieu et la
grice clu Siège Apostolique, IE-veque de Ociébec, etc etc etc.

.A\tx fidèles catholiques cie la ville et clu district de Mont-
réal, salut et bénîédctionî cii Notre-Seigiecr.

Dieu qlui sait tirer sa gloire de touit, Nos T'rès Churs Frè-
res, a pris occasion cles contrariétés par lesquelles Mlgr li
vu'que cie Telliesse a été éprouivé dlepuis le comnîîîcemenit
cie son Episcopat, pour procurer à Votre ville unie Eglise de
Pus, dont la nmagniîfique structure s'e élevée commîne par
enchiantemient, et est parveniu a sa lin avec ciie rapidité dont
les étranîger et les indigènes soîît égaleîîîcîît surprious
cr féiitn tous ceux qui assisteronit à la conlsécration qui
doit s'en faie prochaiîneent, commîîe nîous nîous proposonîs
d'y assister nious-emes tous cecux qui auîronît par la suite
la coiisolation civ acdore r J.-C., d'y assister auix sainîts of-fices,
d'y centencdre la parole cie Dieu, d'y déposer leurs péchés et
d'y r-ecevoir les sacrements.

Touît eii coiîfltIrmait le choix qui a été fait cie Saiîît-Jac-
ques le Majeur pour Titulaire de cette ligli se, niotre iîîten-
dion nie pas d'en faie une Eglise paroissile ài succursale,
mlais cîne chapelle publique, coiîîme îîocs le ciéclaros par
les présenltes, adiniiistrée par des Chapelainîs sous l'autorité
tclOdnie et sous laý direction cIe Mri 1lEvqu d

lelîmessc.
La commnuînionî 1asciîale, la bénîédiiction des lents, les

baptêiis miriages et funîérailles seronît (les choses étran-
geres à cette église ou1 chapelle.

Il s'y célèbrera uiîe messe prinîcipalc sur les huit heuîres
tous les; dimnichîe., et fêtes, à l'inîtention (les persoinnes qui
v asssecroît Mi ls seozît dispenîsées pour ce jotir-là de l'as-
sistailce à la iîîessc paroisle, à laquelle nious ciésiîs ne-
anîîîîiîs quî'i aille, autant quîe possible unîe personnîe de
chaque faîîillc.

Les autres offices cie la chapelle ou église de Saiîît-Jac-
cîues seront rélscle la manière que Mlonsigneur rEvqu
Cie TLelinesse le trouvera conivenable.

Sera le présenît manîdemenît lu et puiblié clanîs la d itte
I £glise, le jour nmêmie de la conîsécrationî. Donneî à OQuébec
sous notre seinlg, le sceau cie nios armîes et le coîître-seïîîg
de niotre secrétaire, le douiziènme jour cie scptemîbre mil huit
cenit vinigt-cin q.

(Signié) J. O. EVÈQUE DE QUÈBErC,
jPar Monîseigneur,
?(Signé) N. C. FORTIER, Ptre Sec.

(A contimier.)


